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3. Les Parties contractantes s'engagent à se conformer à

toute décision rendue aux termes du paragraphe 2 du présent

article.

4. Les frais du tribunal seront partagés également entre

les Parties contractantes.

5. Si l'une des Parties contractantes ne se conforme pas à

une décision rendue en application du paragraphe 2 du présent

article, l'autre Partie contractante pourra, aussi longtemps que

durera ce manquement, limiter, suspendre ou révoquer les droits

Ou privilèges qu'elle avait accordés en vertu du présent Accord à

la Partie contractante en défaut ou à l'entreprise désignée en

défaut.

ARTICLE XXII

(Dénonciation)

Chacune des Parties contractantes pourra, à tout moment

compter de la date d'entrée en vigueur du présent Accord,

nOtifier par écrit à l'autre Partie contractante, par voie

diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord; 
cette

notification sera envoyée simultanément à l'organisation de

"aviation civile internationale. L'Accord prendra fin un (1) an

eerès la date de réception de la notification par l'autre 
Partie

'Otractante, à moins que ladite notification ne soit retirée

commun accord avant l'expiration de cette période.


